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Le 17/5/2010

Convention SPF Ile de France – Concert Action

ANNEXE 1
Soutien au fonctionnement, à l’équipement et à l’approvisionnement  en produits médicaux                                          du centre de santé deS Palmes

(PROJET)

Le SPF, Association

- attachée à sa mission de lutte contre la pauvreté et l’exclusion en France et dans le Monde

- considérant la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, en particulier son préambule et l’article 25 (droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé)

Souhaite soutenir le fonctionnement du Centre de Santé des Palmes assurant les soins des victimes affectées par le séisme de janvier 2010 

Concert-Action, Association

1 Soucieuse du développement du niveau de vie des habitants des zones rurales et d’Haïti, et d’y préserver un état sanitaire correct
2 Considérant l’importance de la santé de tous pour le développement,
Coordonnera le fonctionnement, l’équipement et à l’approvisionnement  en produits médicaux du centre de santé des Palmes 

L’action menée par Concert-Action précisera :

2 Les caractéristiques et le nombre des bénéficiaires (zone d’habitation relevant du centre, nombre total de personnes bénéficiant du centre en temps normal, nombre de personnes ayant eu besoin de soins suite au séisme, etc.)
3 Les caractéristiques du centre (qualité et nombre de places avant le séisme, conditions d’accès et frais, qualité des soins prodigués et des analyses effectuées, statut public/non public, besoins pour développer « la santé pour tous» à moyen/long terme – campagnes de sensibilisation)
4 Les volumes et coûts des : ressources humaines de terrain, équipements, matériels, fournitures, transports, communications, formations et services. 
Le coût de ces actions « soutien au fonctionnement, l’équipement et à l’approvisionnement  en produits médicaux du centre de santé des Palmes» est estimée à 37 500 €. 50% soit 18 750 € seront versés par le SPF à Concert Action à la signature de la convention, 40% à 3 mois après réception du rapport narratif et financier intermédiaire soit 15 000 €, les 10% soit 3 750 € restant à 6 mois. 
